
 

 

 

 

 

 

 

 
 

AVIS 
 
En raison de la Foire, il sera interdit de stationner et de circuler : 

 

De 20h00 le 30 avril à 20h00 le 1er mai : 

 

➢ Sur la place de l’Orme, 

➢ Sur les parkings du cinéma, de la salle des fêtes et du port, 

 

Ainsi que le long des voies suivantes : 

 

➢ La rue de Savoie 

➢ La Grande rue 

➢ Berge du Rhône 

➢ Avenue du port Gallatin 

➢ Avenue Borcier 

➢ Chemin de la Fontaine 

 
Merci de votre compréhension 

Le Maire, Florian ZUCCALLI 
 


